
            1 .  INSCRIPTION  

Toute inscr ipt ion entra îne la  s ignature d’un bul let in  d ’ inscr ipt ion.  A défaut  de disposit ions contra ires
f igurant  sur  le  bul let in  d ’ inscr ipt ion,  les  caractér ist iques,  condit ions part icul ières et  pr ix  du voyage
tels  qu’ indiqués dans le  devis  fourni  au c l ient  sont  contractuels  dès la  s ignature du bul let in
d’ inscr ipt ion.  

Pour  être conf irmée,  toute inscr ipt ion doit  être accompagnée d’un 1  er  acompte dont le  montant  est
déf in i  dans les  condit ions de paiement de chaque voyage.  Le solde doit  être réglé au plus  tard 45
jours  ouvrables avant  la  date de départ .  

Le c l ient  n ’ayant  pas versé le  solde à  la  date convenue est  considéré comme ayant  annulé son voyage
et encourt  de ce fa it ,  les  fra is  d ’annulat ion prévus par  les  présentes condit ions.  

En cas d ’ inscr ipt ion à  moins de 45 jours  du départ ,  le  montant  tota l  du voyage sera dû à  l ’ inscr ipt ion.  

            2.  PRIX  

Les pr ix  f igurant  dans chaque descr ipt if  et  devis  du voyage sont  établ is  en fonct ion notamment du
cours  des devises entrant  dans la  composit ion du pr ix .  

Avant  la  s ignature du bul let in  d ’ inscr ipt ion,  nous nous réservons la  poss ib i l i té  de répercuter
except ionnel lement et  dans les  l imites légales prévues à  l ’art ic le  19 de la  lo i  du 13  ju i l let  1992 toute
hausse de ce poste.  

            3 .  MODIFICATION PAR LE CLIENT  

Tout report  de date,  tout  changement de type de transport  et/ou de v i l le  de départ  et/ou d’arr ivée,
tout  changement d ’ i t inéra ire  est  considéré comme une annulat ion suiv ie  d ’une nouvel le  inscr ipt ion et
entra îne la  facturat ion de fra is  d ’annulat ion comme prévu à  l ’art ic le  6 .  

            4.  CESSION DU CONTRAT 

Toute cess ion entra îne les  fra is  su ivants  à  acquitter  par  le  c l ient  :  
Jusqu’à  31  jours  avant  le  départ  :  5% du montant  tota l .  
Moins de 30 jours  :  7% du montant  tota l  p lus  le  coût  d ’émiss ion de nouveaux t i tres  de transport  s i  i l  y
a  l ieu 

            5.  NOM DES INSCRITS  

Les noms et  prénoms communiqués au moment de la  réservat ion et  f igurant  sur  le  bul let in
d’ inscr ipt ion sont  obl igatoirement et  précisément ceux f igurant  sur  les  passeports  va l ides au moment
du voyage.  A défaut ,  toute modif icat ion sera considérée comme une cess ion de contrat  (Se reporter
à l ’art ic le  4) .  

            6 .  CONDITIONS D’ANNULATION  

L ’annulat ion par  le  c l ient  de son inscr ipt ion entra îne l ’ex ig ib i l i té  des fra is  su ivants  :  
A p lus  de 90 jours  :  5% du montant  tota l  
De 90 à 45 jours  :  30 % du montant  tota l  de l ’ inscr ipt ion 
De 45 à  21  jours  :  60 % du montant  tota l  de l ’ inscr ipt ion 
De 20 à 8 jours  :  80 % du montant  tota l  de l ’ inscr ipt ion 
A part i r  de 7 jours  :  100 % du montant  tota l  de l ’ inscr ipt ion 

C O N D I T I O N S  G É N É R A L E S  E T  P A R T I C U L I È R E S  D E  V E N T E  D E S  V O Y A G E S
R O A D 2 L U X E



            7 .  ANNULATION OU MODIFICATION DU FAIT DE L’ORGANISATEUR  

Le c l ient  ne peut  prétendre à  aucune indemnité s i  l ’annulat ion ou la  modif icat ion du c i rcuit  sont
imposées par  des c i rconstances de force majeure ou pour  des ra isons tenant  à  la  sécur ité des
inscr its .  

            8 .  FORMALITÉS ADMINISTRATIVES  

Tous les  passagers ,  même mineurs ,  doivent  être en possess ion de leur  propre passeport  va l ide pour
toute la  durée de leur  voyage.  Le c l ient  doit  impérat ivement vér if ier  auprès des ambassades et
consulats  s i  sa  s i tuat ion personnel le  ou cel le  des autres passagers ,  et  part icul ièrement les  enfants ,  ne
relèvent  pas de formal i tés  part icul ières .  

            9.  DÉFAUT D’ENREGISTREMENT 

Dans le  cas d ’un voyage avec transport  aér ien ou mar it ime inclut ,  le  défaut  d ’enregistrement à
l ’aéroport  ou au port  de départ  occasionné par  un passeport  pér imé ou non présenté,  des formal i tés
administrat ives non respectées,  un retard de pré-acheminement aér ien,  ferrovia i re  ou terrestre
quel le  que soit  la  cause,  n ’entra îne pas la  responsabi l i té  de la  SAS Road2luxe et  les  fra is  d ’annulat ion
sont exig ib les .  De même,  s i  les  nom et  prénom f igurant  sur  le  t i t re  de transport  et  recopiés à
l ’ ident ique du bul let in  d ’ inscr ipt ion diffèrent  des nom et  prénom f igurant  sur  le  passeport .  

Nous att i rons votre attent ion sur  le  fa it  que,  à  la  su ite d ’un défaut  d ’enregistrement au départ ,  les
compagnies aér iennes annulent  systématiquement le  vol  retour .  

            10.  LOCATION D’UN VÉHICULE  

Pour toute locat ion,  le  jour  de la  pr ise en main du véhicule ,  le  conducteur  doit  obl igatoirement :  
être âgée de 21  ans ou plus ,  
présenter  son passeport  va l ide,  
présenter  son permis  de conduire nat ional  dont  la  catégor ie  devra être adaptée au véhicule loué,
disposer  d ’une carte bancaire Visa ,  MasterCard ou American Express sur  laquel le  sera b loquée une
caut ion dont le  montant  var ie  su ivant  la  catégor ie  de la  moto et  est  indiqué dans chaque devis .  

            11 .  HÉBERGEMENT  

Les chambres communicantes ou côte à  côte ne peuvent pas être garant ies  lors  de la  réservat ion.
Selon la  réglementat ion hôtel ière internat ionale ,  le  jour  de départ ,  les  chambres doivent  être l ibérées
avant  midi  même s i  le  départ  à  l ieu dans la  soirée.  De ce fa it ,  le  jour  de l ’arr ivée les  chambres sont
généralement l ibres à  part i r  de 15  heures.  Nous ne pouvons être tenus responsables des objets  ou
vêtements perdus ou oubl iés  au cours  du voyage.  

            12.  LIMITES DE RESPONSABILITÉS 

Notre responsabi l i té  ne peut  être engagée et  le  c l ient  ne peut  prétendre à  aucun dédommagement
en cas de force majeure entra înant  des retards,  des modif icat ions,  voire des annulat ions.
L’organisateur  s ’efforce de trouver  des solut ions de remplacement sans aucun dédommagement
possib le .  

Notre responsabi l i té  ne peut  être engagée et  le  c l ient  ne peut  prétendre à  aucun dédommagement
en cas d ’accident  de la  c i rculat ion.  Chaque conducteur/pi lote est  seul  responsable de sa sécur ité .  

Notre responsabi l i té  ne peut  être engagée et  le  c l ient  ne peut  prétendre à  aucun dédommagement
en cas de vol ,  dégradat ion part ie l le  ou totale  du véhicule mis  à  sa  d isposit ion.  

Notre responsabi l i té  ne peut  être engagée et  le  c l ient  ne peut  prétendre à  aucun dédommagement
pour  toute conséquence l iée au non-respect  des règles et  des lo is  en v igueur  dans le  pays v is i té
(code de la  route,  transport/cess ion/usage de substances i l l ic i tes…)



            13.  SERVICE APRÈS-VENTE  

Toute défai l lance dans l ’exécut ion du contrat  constatée sur  p lace par  les  c l ients  doit  nous être
s ignalée le  p lus  tôt  poss ib le ,  par  écr it ,  sous pl i  recommandé et  avec les  p ièces just if icat ives ,  au
maximum 7 jours  après le  retour .  Passé ce déla i ,  i l  ne nous sera p lus  poss ib le  d ’ intervenir  auprès de
nos fournisseurs .  Une prestat ion non consommée du fa it  du c l ient  ne peut  être remboursée.  

            14.  JURIDICTION  

En cas de contestat ion ou de l i t ige,  seul  le  Tr ibunal  d ’Aix  en Provence est  compétent .

SAS Road2luxe -  immatr iculée au RCS AIX EN PROVENCE 523 814 770 Immatr iculée aux
Registre des Opérateurs  de Voyages et  Séjours  sous le  numéro IM013150003 auprès d 'Atout

France 

Garant ie  f inancière :  APST,  15  AVENUE CARNOT,  75017 PARIS -  France L’assurance de
responsabi l i té  c iv i le  profess ionnel le  est  souscr ite  auprès de :  GENERALI  IARD,  7  BOULEVARD

HAUSSMANN, 75009 PARIS,  France 

Au Canada ;  l ’Agence Club Voyages Solerama – 497 Chemin de la  Grande Côte,  Saint-Eustache
– Titu la i re  d ’un permis  du Québec #703379 est  d istr ibutr ice des voyages Road2luxe


